
ÉCHANGEZ VOS POINTS 

Vous pouvez échanger vos points contre 
des récompenses ou privilèges lors de l’achat 
de services d’entretien, de pièces, d’accessoires 
ou de travaux d’esthétique.

Ou encore, conservez-les et obtenez une 
remise jusqu’à concurrence de 1 000 $ en les 
échangeant lors de l’achat de votre prochain 
véhicule neuf ou d’occasion chez Carrefour 4-40. 

C’est payant d’acheter un véhicule ou 
d’en faire l’entretien chez Carrefour 4-40 !

COMMENT ADHÉRER

Contactez votre conseiller à l’entretien, aux ventes 
ou aux pièces pour vous procurer votre carte 
Privilèges. 

Pour connaître tous les détails, conditions et 
modalités du Programme Privilèges, visitez le
www.carrefour440.com.

Pour nous joindre, composez le

450 682-3670.
 
Le Programme Privilèges Carrefour 4-40 
vous récompense en toute facilité.
Adhérez-y dès aujourd’hui… c’est gratuit !

Le programme peut être sujet à changement sans préavis.



ADHÉREZ GRATUITEMENT 
AU PROGRAMME PRIVILÈGES 
CARREFOUR 4-40
ET RÉCOMPENSEZ-VOUS !

Avec le Programme Privilèges Carrefour 4-40, vous 
accumulez des points pouvant être échangés contre 
des récompenses et privilèges lors de l’entretien de 
votre véhicule ou l’achat de pièces, d’accessoires 
ou de travaux d’esthétique.

Vous pouvez aussi échanger vos points contre une 
remise jusqu’à concurrence de 1 000 $ à l’achat 
de votre prochain véhicule neuf ou d’occasion. 
C’est simple et facile !

Plus vous accumulez de points, plus vous 
bénéficiez de nombreux avantages!

  

PRÉSENTER LA 
CARTE PRIVILÈGES, UNE BONNE 
CONDUITE À ADOPTER !

Pour obtenir des points, présentez votre carte 
Privilèges chaque fois que vous réglez vos achats 
lors de vos visites d’entretien chez Carrefour 4-40.

Chaque dollar d’achat vous rapporte des points.
Accumulez vos points et échangez-les ensuite contre 
des services ou des achats futurs chez Carrefour 4-40.

Soyez toujours bien informé et recevez l’envoi 
mensuel par courriel de votre relevé et d’offres 
spéciales !

Vous pouvez même transférer vos points 
à un ami, un membre de votre famille 
ou au propriétaire subséquent de 
votre véhicule.

CARTE PRIVILÈGES: 

GRATUITE !

Vous obtenez 10 POINTS 
par dollar d’achat aux services d’entretien, 
de pièces, d’accessoires et d’esthétique.

Obtenez des points bonis en plus des points 
réguliers reçus lors de vos achats !

• 750 points lors de l’inspection recommandée par 
 le manufacturier

• 10 000 points pour une réparation de carrosserie payée 
 par un assureur

• 500 points pour un entreposage saisonnier de vos pneus 

• 500 points pour répondre à un sondage électronique 
 du manufacturier

• 1 000 points à votre anniversaire

Vos amis sont nos amis !

•  20 000 points bonis pour chaque client référé qui achète 
 un véhicule neuf ou d’occasion

Profitez d’avantages appréciables ! 

• La vérification gratuite de votre véhicule en 15 points 
 à l’achat d’autres services

• L’entreposage saisonnier de vos pneus 
 (carte Occasion Optimum)

• L’installation gratuite à l’achat de balais d’essuie-glace

• Une évaluation gratuite de la valeur de votre véhicule

• Le plein de liquide lave-glace à l’achat d’autres services

Roulez en tout temps !

• Le service de navette gratuit 

• La location de véhicule de remplacement à tarif préférentiel

• L’assistance routière GM pendant toute la période 
 de garantie  

Votre véhicule prend de l’âge ?

Obtenez des points bonis pour tous travaux effectués 
sur les véhicules hors-garantie.

Si votre véhicule compte plus de :

3 ans ou 60 000 km*

5 ans ou 100 000 km

Vous :

DOUBLEZ** vos points !

TRIPLEZ** vos points !

  * Véhicules Buick : 4 ans ou 80 000 km.
** Applicable sur vos achats futurs admissibles.


